
ISSN 2564-0542

Abrégé de la réglementation sur 
la chasse aux oiseaux migrateurs
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POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263)   

 WWW.REPORTBAND.GOV

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

9250-49 Street
Edmonton (Alberta)  T6B 1K5

Tél. : 1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca

Alberta

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
il est obligatoire :

comme gibier;
d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé
ou imprimé sur son permis.

dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2021 est également valide pour la période spéciale 
de récolte de conservation du printemps 2022 pour l’Oie des neiges et 
l’Oie de Ross.

applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes 

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web 
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada  

(www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/permis.html).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs 
 

Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs me  

Le régime d’amendes et dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le 
de contrôle d’application

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle d’application 
des lois environnementales du gouvernement du Canada (https://canada-preview.adobecqms.net/fr/environnement-changement-climatique/services 
/application-lois-environnementales/lois-reglements/a-propos-loi.html). 

Application de la loi 
Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement  

Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs  

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 

Les Journées de la relève

de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé;
d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances;

des habitats fauniques du Canada.
 Loi sur les armes à feu et par

la réglementation provinciale sur la chasse.

Les adultes agissant comme mentors :
-

du Canada;
-
-

Grenailles

L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire
Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris

ÉCHEC AU CRIME
 

 
Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

Région
Journées de la relève Saison de chasse

Canards, oies, bernaches, foulques, bécassines et grues 
du Canada a)

Canards, oies, bernaches, foulques, bécassines et grues 
du Canada a)

Zones* no 1 Du 4 au 5 sept. b) Du 1er sept. au 16 déc. b) c)
Zones* no 2 Du 4 au 5 sept. b) Du 8 sept. au 21 déc. b) d)

o

o

a)

pour la saison de chasse de la grue du Canada.
b)

c) Saison de fauconnerie du 1er septembre au 16 décembre.
d) Saison de fauconnerie du 8 septembre au 21 décembre.

Canards Oies des neiges 
et Oies de Ross

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins 
et Oies rieuses

Grues du Canada Foulques Bécassines

8 a) 50 8 c) 5 8 8
24 b) Pas de limite 24 d) 15 24 24

a)
b)
c) Dont au plus cinq peuvent être des Oies rieuses.
d) Dont au plus quinze peuvent être des Oies rieuses.

ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent 

Région Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges et l’Oie de Ross 
peuvent être tuées

Méthodes ou matériel de chasse supplémentaires

Tout le territoire de l’Alberta a)
a)

Zones de chasse

secteurs de gestion de la faune telles qu’elles 
sont présentées dans le Guide.

Si vous avez besoin de plus d’informations 
pour déterminer votre zone de chasse, 
veuillez visiter le site Web suivant :  
www.albertaregulations.ca/huntingregs/
season-wmus.html ou communiquer avec 
le Ministry of Environment and Parks.


